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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 19 décembre 2014  établissant la liste des élèves directeurs et élèves directrices  
de soins inscrits sur la liste d’aptitude à compter du 1er janvier 2015

NOR : AFSN1430958A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu l’article l. 6141-1 du code de la santé publique ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière, notamment son article 56 ;
Vu le décret no 2002-550 du 19 avril 2002 modifié portant statut particulier du corps des directeurs 

des soins de la fonction publique hospitalière ;
Vu les résultats proclamés par le jury de fin de formation qui s’est réuni en séance le 

12 décembre 2014 ;
Vu l’avis de la commission administrative paritaire nationale compétente en séance du 

18 décembre 2014,

Arrête :

Article 1er

À compter du 1er janvier 2015, en application de l’article 16 du décret no 2002-550 du 19 avril 2002 
modifié portant statut particulier du corps des directeurs des soins de la fonction publique hospita-
lière, les élèves directeurs(trices) des soins mentionné(e)s ci-dessous ayant satisfait aux épreuves 
de fin de formation du corps des directeurs(trices) des soins sont inscrits sur la liste d’aptitude aux 
emplois dudit corps, par ordre alphabétique :

ABiKHZeR Karine.
ABOU-STAiT isabelle.
AKmel-BOURGAde monique.
APPelSHAeUSeR michèle.
BilS Josiane.
BOdiN Éric.
BOHiC laurence.
CABeRO-FlOReAN Nicolas.
CAPPiellO Sophie.
COlliN Thierry.
COmmeNGe Aline.
CORAlie Christiane.
dA ROS Florence.
de CONTO Anne.
delPeCH Annick.
delTOmBe Sandrine.
deSmARS Agnès.
didieR Catherine.
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dUBRAY Amanda.
FAUGeRON Philippe.
FOReY Arielle.
GeRARd Pascale.
GilleT Christine.
GOURRAUd Chantal.
GUSTAVe Guilène.
JUllieN-FlAGeUl laurence.
lATOUCHe Sylvie.
leHmANN Patrick.
lemAiRe Claude.
leONARd Jeannine.
liAUdOiS Christine.
mACKe Stéphane.
mARTiNAUX Véronique.
mAURiCe Philippe.
milleT Stéphane.
mONNeT Sandrine.
mUlleR Catherine.
PAleNi Nicolas.
PROVOST Nathalie.
RAYNAUd Nathalie.
RONGiCONi Jean-Pierre.
ROUZAUd-GAY Claire.
SAiNT-JAlmeS Pascale.
SiCARd Paola.
SOmBRUN laurence.
WeideR André.

Article 2

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorial compétent.

Article 3

la directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté,  
qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 19 décembre 2014.

 La directrice générale 
 du Centre national de gestion,
 D. Toupillier
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